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PO Box 240, Apia, Samoa  

E : sprep@sprep.org 

T : +685 21929 

F : +685 20231 

W : www.sprep.org 

L’environnement océanien, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos 
cultures. 

 

Vingt-huitièm conférence du PROE  
Apia, Samoa 

19 – 21 September 2017 
 

 

Point 11.1 de l’ordre du jour :  Compte rendu de la Neuvième Conférence des Parties 

à la Convention sur l’interdiction de l’importation des déchets dangereux et 

radioactifs dans les États insulaires du Forum, le contrôle de leurs mouvements 

transfrontières et leur gestion dans le Pacifique Sud (Convention de Waigani) 

 

Objet du document 

 

1. Présenter le compte rendu de la Neuvième Conférence des Parties à la Convention 

de Waigani. 

 

Contexte 

2. La Neuvième Conférence des Parties se tiendra le 15 septembre 2017, juste avant la 

28e Réunion du PROE de 2017. Conformément à la pratique normale et convenue, le 

rapport de cette conférence sera établi juste après la clôture de celle-ci et 

présentée pour information à la Conférence 2017 du PROE. 

 

3. Pour information, le compte rendu de la septième Conférence des Parties peut être 

consulté sur le site Internet du PROE : www.sprep.org.  

 

Recommandation 

 

4. La Conférence est invitée à : 

 

 prendre note du compte rendu de la Conférence des Parties à la Convention 

de Waigani. 
 

 
______________________________ 

 
 
 
1 August 2017 
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